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SAVOIR FAIRE.

CATALOGNE.

L'ART DE FAUFILER LES GUENILLES.

Il y en'a plusieurs, sans doute qui ne font pas de catalognes,
mais qui seraient contentes d'en faire, si elles avaient le temps
de préparer les guenilles pour le tisserand. A celles-là je di-
rai :-il y a nu moyen plus expéditif et plus facile d'assem-
bler les guenilles de coton et de laine, qu'en les cousant, et qui
vous fera économiser non seulement votre fil mais ce qui est
bien plus important, la moitié de votre temps et de votre tra-
vail.

Prenez le bout de chacune des guenilles qu'il faut assembler
mettez le bout de celle qui est.daus la main droite, par-dessus
le bout de celle qui est dans la main gauche, en les superposant
d'environ un pouce ; pliez au centre et sur le travers, la partie
superposée, et coupez y une entaille au milieu, avec des
ciseaux ; dépliez l'assemblage et vous aurez un teillet ou boit-
tounière d'un peu plus d'un demi-pouce de long. Prehez
ensuite l'autre bout de la guenille dans votre main droite, pas-
sez le en dessous et faites le passer, en montant, à travers la
boutonnière des dceux bouts superposés. Vous aurez alors un
assemblage à joint clos et uni ; avec un peu de pratique vous
viendrez à bout d'assembler les guenilles facilement et rapide-
ment.

Tra luit de l'Anglais, pour la F,£hmLLE par
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Jean-Joseph Girouard et les troubles de 1837.
( Suitie )

SECONDE LETTRE

oNREAL, NoUVELLE PRIsoN, 28 avril lS38.
Che et excellent ami,

Pourquoi aussi des oficiers supérieurs ordOinièrent-ils l'in-
cendie et le pillage, eu pieuedroits, et y présidèrent-ils
N'ai-je pas déjà dit que l'église de Saint-ilernas et celle de
Sainte-Scholastique ne furent sauvées des flammes que par
l'intervention des curés et de quelques Uitoyens qui réussirent
à calmei la fureur dus officiers des troulies de ligne, de leurs
soldats et des volontaires surtout ? Et, je le tiens de M Scott
lui-même, à Sainte-Thérèse, n'est-il pas de fait que le colonel
Maitland ordonna l'incenldie des iaisoiîs de M. Nuil Scot, du
docteur Lauhaiîne et d'autres patriotes du village, et :ue sans les
pressantes prières le Messire Ducharmie, ces ordres barbares
eussent été exécutés ? Maitland souflrit même que Messire
Ducharmne se jetât à deux genoux, devant lui, pour implorer sa
clémence.

Mais, si véritablement Son Excellence eut donné des ordres
contraires, comment est-ce donc encore que le major Townsend,
qui conuiandait les troupes à Carillon, et qui faisait partie de
l'expédition de SaintlBenoit, connent se peut-il faire qu'en
s'en retournant par Saint-Vincent, il soit arrêté chez Richer et
François Ouellet, que vous conamssez, et leur ait dit de mttre
les couvertes mouillées sur le toit de leurs maisons, car il allait
faire brûler la maison, de pierre, de Josepîh Fortier, laquelle,
comine vous devez vous un souvenir, n'est séparée (des >pre-
mières que par le chemin du roi ? En ifet, les soldats xeécu-
tè eit les ordres du umîjor et y nirent le feu. Ensuite les
troupes riurent l'ordre de continuer leur route. Heu'eusemt
que le pauvre Fortier fut averti à temps. Il réussit i sauver sa
maison, un jetant, par lus fenêtres,' les paillasses où les soldats
avaient rnis le feu. Mais il faillit lui ci coûter la vie, iarce
que les soldats, de larrière-garde, ayant apern son mou veinent
lui tirèrent leurs nioisquets et le manqLèrent. e brave For-
tier en fut quitte pour cinq beaux lits qui lui furent enlevés, ci
cette occasion, avec nombre d'arties effets."

J. J. G ROUARD
A. N. Morin.
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PORTRAITS DES PRISONNIERS POLITIQUES.

Durant son emprisonnernent, il fit au crayon, les portraits
des principaux prisonniers politiques dont quelques-uns furent
exécutés, les autres déportés aux Berimoîdes on exilés ailleurs, et
d'autres libérés.

Il donna plusieurs de ces portraits aux familles des prison-
niers, et les autres à la femme de son aini L. H. Lafontaine
ceux-ci sont maintenant en la possesion de son beau-frère, le

jîuge Joseph-Amnable Berthelot à Montréal, qui les a conservés
en souvenir de la lutte mémorable de nos iliustres compatriotes
auxquels nous devons, en grande partie, les libertés dont nous
avons joui depuis.

IX

RÉPRESSION DES TROUBLES,

1837-1838.

Les troubles furent réprimés, dans le cours de quelques
semaines, par divers régiments réguliers de l'armée anglaise, et
par des troupes de volontaires indisciplinés qu'on avait fait
venir de Montréal, d'Argenteuil, de Glengarry et d'ailleurs.

LOI MARTIALE ET CONDAMNATIONS,

1837-1838.

Coiborne nomma un conseil spécial, et proclama la loi nuar-
tiale.

M. L. O. David dans son livre, nous dit
Cent donze patriotes subirent leurs procès devant la cour

martiale du nois de novembre au mois d'avril quatre-vingt.



dix-huit furent condamnés à mort : douze furent exécutés

douze mis hors de cause ou acquittés ; trente libérés sous canî-

ion ; et cinquante-huit exilés."
On leur éleva, vingt années plus tard, à Montréal, un moiiu-

ment dont on trouvera, à la fin de ce chapitre, and description
par M. David.

XI

LORD DURHAM.

L'Amnqristie, Piojet d'Union, etc.

En 1S3S, l'Angleterre suspendit la constitution de 1791.
Lord Durham arriva à Québec le 27 mai, et remplaca Su

John Colborne, le 29.
L'usage de la langue francaise, dans les documents parlemei-

taires et officiels, fut aboli.
Lord Durharm recommanda l'Union dlu laut Canada dont la

population alors était d'environ la moitié de celle du Bas-Ca-
nada ; chaque province devait avoir un nombre égal de repré-

sentants, et le Bas-Canada, qui n'avait presque pais de dettes,
devait payer celles du Haut-Canada qui en avait beaucoup.

S, croyant revêtu de pouvoirs extraordinaires, il amnistia
plusieurs des prisonniers politiques et condamna les autres à la
dép.ortation.

Cet acte fut désavoué en Angleterre où il fut rappelé, après
avoir exercé les fonctions de gouverneur pendant, à peine, cinq
mois, ou jusqu'au 31 octobre 1838.

M. Girouard sortit de prison en juillet 1838, ayant été
amnistié avec plusieurs autres prisonniers politiqtes.
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GIROUARD RENCONTRE ST-AMANT.

1839.

En juillet 1839, M. Girouard arrivait à la porte de la mai-
son oceupée par son ami, Louis-Hippolyte Lafontaine, juriscon-
sulte, qui plus tard fut nommé juge en chef dn Bas-Canada, en
1853, et ensuite baronnet ; ce dernier pratiquait comme avocat,
et résidait au-dessus de son bureau, au coin des rues St-Lau
rent et St- Lanbert.

M. Girouard, avant d'y eutrer, aperçoit un ihomme (ui a
les yeux ixés sur lui ; il s'en approche et ne le reconnaît
point, mais l'étranger se fait connaître, en se lioninant :-
"Quoi, c'est vous, St-Anant I Eitrez donc ; puis il le présenta
à M. Lafontaine et à M. Cherrier, ainsi qu'au Dr Vallée, qui
s'y trouvaient, leur disant que c'était son libérateur.

.)e là il le conduit chez Mr. Coursolles q ui tenait maison de

pension et auquel il reoninande de le bien traiter ; il piroimiet

ai partant, de revenir le soir il revient eu effet quelques
heures après et voit qu'on n'a pas fait de cas (le Ses ordres à
l'égard de son ami q ue l'on traite conmme les passagers or inai-
res ; il fait venir l'hôtellier - ce n'est pas ainsi ul ue je
l'entends, dit-il, et il lui ordonne de mettre la table dans une
chambre de l'étage d'ei haut il Soupe avec son libéateur,
ensuite le fait promener et anuser dans la ville, le présente à
ses amis durant trois jours et enfin le laisse partir, heuieu x
d'avoir pu cette fois lui témoigner publiqueint sa reconnais-
sance ; il lui présenta avant son départ unîe bourse de la part
le ses amis et de la sienne.

En laissant sa retraite de la, ôte-Saint- Eunanue il l'avait
chargé d'une lettre pour Madame Gironard, alors à Ri iid,
chez M. Ignace Dlamouclhel il s'acquitta de cette cominîrssion
et put rassurer cette bonne daine qui lui témoigna sa recon-
naissance en paroles seulerneîit, car elle était alors dénuée de
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tout. Plus tard, la Frovidence, en lui remettant, ainsi qu'à M.
Girouard, plus qu il ne leur avait ôté, leur donna occasion de
lui reouveler leur reconnaissance, ce bon citoyen étant venu
tous les deux aus, leur rendre visite à Saint-Benoît.

XIII

VISITE A QUÉBEC,

1840.

Vers 1840, M. Girouard alla visiter ses parents et amis 
Québec, sa ville natale, qu'il n'avait pas revue depuis l'année
des troubles politiques ; il y fit un court séjour, puis retourna a
Saint-Benoit où il avait continué de pratiquer sa profession.

X I.V

LORD SYDEN11AM (1).

t' Uuion du Haut et du Bas.Canada,

1841,

Lord Gosford, qui nous avait gouverné, dlu 24 août 1835 au
26 février 1838, se trouvait en Angleterre, lorsque le proje
l'Union fut discuté dans le parlement anglais.

Il s'y opposa vivement. «Vous donnez, leur dit-il, à ou
400,000 personnes qui habitent le Hiaut-Cimada, la înCme
représentation qu'an Bas-Canada qui ne contient pas moins de
700,000 ; vous voulez de plus imposer à cette dernière pro-
vince, qui n'a presque pas de dette, l'obligation cde payer
la dette de l'autre, qui est d'un million. Peut-on imaginer rien
de plus arbitraire, de plus injuste ?"

(1) Le très honorable C. E. Ponlett Thompson fut créé Barou le
Sydenham et Toronto, en 1840. Il fut nommé gouverneur des pro-
vincel unies, le 3. février 1841.
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Lacte d'Union devint loi, le 10 février 1841 ; les brefs
·d'élection furent émanés et la province fut aussitôt dans un
rcomnnotion extraordinaire ; la lutte s'engagea entre ceux qui
étaient pour, et ceux qui étaient contre l'Union.

Lord Sydenhan, dont l'administration conmenca, le 18
octobre 1839, prit une part active aux élections ; il défranchtisu.

la gl s grande partie de la population de Quében et de Mont-
i-al, et plusieurs divisions électorales. Jamais, depuis 1791.,
une élection ne s'était faite avec autant de désordres et d'intdi-

Mités.
A eette élection de 1841, M. Morin devint représentant le

Nicolet ; M, Lafountaine fut défait, ainsi (ue plusieurs autres
par la corruption et la violence ; M. Girouard, ayant tout per'l
à St-Penoît, n'avait pas les moyens nécessaires pour faire la
lutte.

Lord Sydeohatm avait convoqué le parlement, pour le 14juin
1841, à Kingston qu'il avait e la précAtution de choisir potir
Capitale des provinces unies.

Parmi les jeunes députés, on remarquait MM, Etienne-P,
Taché, T. U. AylwiN, Etienne Parent et .1. E. Turcotte, qui
toits delvaient jouer un rôle brillant,sous la nouvelle constitution,

Lord Sydehilam mourut, le 19 septembre païr suite d'une
ehlte de cheval et lut remplacé par Sir Richard Downes•
Jackson, jusqu'à l'arivée de. son successeur, le 11. jaivier
1842.

xv

SIR CHARLES BAGOT.

Sièg e <u Gouverwnn'men tr<wsfdré à Montral.

1842-1843.

Sir Chlrles Pagot gouverna, du 12 jatîvier 1842 au 29 mars
1843, quand il mourut à Kïingston. I se rendit très popu-
liaire aux Onadien.



- 736

C'est pendant la session terminée, le 12 octobre 1842, qu'il
fut. décidé de transférer le siège dlu gouvernement à Montréal,
et que la franchise électorale, qui avait été abolie dans les fain.
bourgs de Québec et de Montréal, fut rétablie.

XVI

METCALFE, CATHCART, ELGIN.

ndemif tà pour les dommages causés pendant l'Insurrection

de 1837-1838.

lUsage de la langiiefrançaise, rétabli.

1843-1854.

Sir Charles Metoalfe devint gouverneur le 30 mars 1843,
poste qu'il abandonna, le 25 novembre 1845, à cause d'une
grave maladie ; il retourna aussitôt en Angleterre où il mourut,
le 5 septembre 1846, à l'âge de 61 ans.

Lord Charles Murray Cathcart lui succéda, du 26 novembre
1845 au 29 janvier 1847.

Lord James Bruce Elgin fut ensuite nommé gouverneur, le
30 janvier 1847, et resta au gouvernement, jusqu'au 18 décem-
bre 1854.

C'est sous ce gouverneur qune la clause de la constitution,
proscrivant l'usage dc' la langue francaise dans les documents,
parl, mentaires et officiels, fut annulée par l'Angleterre.

En 1843 et en 1845, sous le ministère Viger-Draper, niie
commission fut nommée pour s'enquérir de l'étendue dt's
pertes pendant l'insurrection dle 1837-[838, et aussi pour
s'assurer de la justice des réclamations.

Un projet de loi basé sur le rapport de la commission, fut
présenté à la chambre par M. Lafontaine, en 1849.

Ce projet accordait une indemnité de S400,000, pour le
paiement des dommages causés par la clest'rction injuste,
inutile ou, malicieuse des habitations, éddtccs et propridlés
d1s habitants et par la tisie, le vol ou l'en lèvement de leurs
biens et effets."

L'indemnité futvotée, sons le ministère Lafontaine-Balkwin,
plusieurs débats rès orageux, par la chambre, et le vote

fut sanctionné par Lord Elgin, le gouverneur-général, le 25
avril 1849. A continuer)
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M VIO i -LETi
( Pour la FAno: ).

En notre siècle d'universelle émancipation, la femme aspire
à tout ce qui n'est pas de sa destinée d'atteindre jamais.

Nulle science n'est pour elle trop profonde." Seule, la vie
militaire échappe à ses prétentions ; elle se fait gloire de sou-
tenir une thèse, mais la guerre est un dur métier qu'elle laisse
à l'homme La langue des femmes est leur épée ; elles n'ont
garde de la laisser rouiller. Nous avons les femmes politiques,
mais le peuple des Amazones est mort depuis longtemps.

Autrefois, la femme ne sortait pas de sa sphère ; nos lauriers
ne troublaient point son soinmeil ; elle n'enviait pas le domaine
de la barbe.

Nos pères sur ce point étaient gens bien senzéa.

Cependant, sans songer que le bivouac des camps n'est pas
le foyer domestique, on admire sans réserve les guerrières que
l'histoire met en scène. Mais ces femmes sortaient de leur
sexe, poussées par quelque force surhumaine et, pour accomplir
de grandes choses ; à travers la poussière des champs de ba-
taille, la postérité les voit dans l'auréole de gloire dont le patrio-
tisme et la religion entourent ses héroïnes et qui justifie
toute anomalie. La bienheureuse Jeanne d'Arc a revet u l'habit
de fer, elle a chevauché à la tête des amées elle a commandé
l'assaut et vu le choc des épées ; mais la bonne Lorr,.ine était
l'envoyée de Dien auprès de la France agonisante et elle avait
ses voix ! aussi Jeanne d'Arc, dans une gloire très pure et très
élevée, incarne t-elle la foi et le patriotisme enthouqiastes du
moyen-âge français ; elle est la sainte ,hèroïne, la vierge ius-
pirée, au sang de feu, au coeur d'eifant, >à la volonté de fer, qui
n'a d'émule chez aucun peuple.

Le seul patriotisme est parfois suflisant, pour qu'une femme
sorte de sou rôle sans déroger.

Vers l'an 210 avant J.-C. Liéou-Pin-On, premier empereur
de la dynastie des Han, régnait sur la Chine. Les lns, artis



du désert de Kobi, franchirent les fton tières septentrionales du
Céleste Empire, et y portèrent la dévastation dont plus tard
l'Occident devait souffrir a son tour. En vain s'éleva la Grande
Muraille. Les R1iong-Non étendirent partout leurs ravages, et
bientôt la Chine entière fut en proie à leurs continuelles et dé.
sastreuses déprédatious. Ces terribles barbares n'en furent
chassés qu'eu l'an 90 de notre ère.

Mou-Leu fut la fennne qui chassa les Uns de l'Emîpire
Chinois.

Pauvre, humble, n'ayant au cieur que l'amour de sa famille
et de sa patrie, Mon-Leu vivait, petite paysanne, chez son père.
Or, un suprême appel aux armes fut fait, chaque fanille devant
fournir un soldat ; Mou-Leu en eut la nouvelle,

Elle devrait, disait la mère, étre occupée à tiSser,
Dans sa chambre ie jeune fille
Pourtant, au lieu du bruit de la navette,
J'entends des soupirs.
- Qu'as-tu, Mon-Leu, que penses-tu ?
As-tu du chagrin, as-tu des soucis ?

Mère, je n'a i pas (le chagrin, j'ai des soucis
Car le Khan irémnit tous les soldats sous les drapeaux
Et, d'après l'Ordonnance Impériale,
Mon père doit partir.
Mon père, hélas !n'a pas de fils
Je n'ai pas dIe fière.
Achetez-moi un cheval et un harnais,
Et que je parte, en remplaçant mon père

Ainsi chante le poê .(çe- populaire dhi nois.

La jeune fille, poui sauver son père, résolut de partir elle-
même pour la guerre ; elle prit un habillement d'hone,

courut aux m.orchés de l'Est et de l'Ouest." cheta une mon-

ture, dit adieu à ses parants, et nalgré ces derniers rejoignit
l'armée, comme simple soldat. Rien de surnaturel dans cette

détermination ; mais c'est assez de l'amour des siens pour faire
du départ de Mou Leu un beau dévoueirient.
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Dès le premier jour, la tristesse s'ctnpare un instant de la

guerrière.

Le soir, les troupes stationnaient au bord de la Mer Jaune.
Là, elle n'entend plus la voix dle son père,
Elle n'entend plus la voix de sa mère;
Seul retentit le bruit des vagues."

Cependant on marche à l'étranger. Près du golfe de Pet-
chouli, on bivouaque, au couchant du soleil.

Là, on entend, non plus le bruit des vagues qui se brisent,
Mais les chevaux hennissants des Hioung-Non.
La glace de l'hivei fait briller davantage les armes étincekintes
Et le froid pénètre les hommes
Au travers des cuirasses.

La guerre s'engage ; les batailles se livrent, sanglantes, fu-
rieuses, désespérées.

Après cent combats, les généraux furent tués.
On les rempf)laça par le brave des braves

C'était Mou- Leu.

Mou-Leu est appelée au commandement en chef par ses
compagnotis d'armes, qui ne connaissent pas de courage supé-
rieur an sien. Jamais elle n'a rêvé à cette dignité, parce qu'elle
se sait femme et sans nission du ciel. Les soldats eux-mêmes,
s'ils coniaissaient son sexe, ne la choisiraient pas ; car, pour
commander, la valeur ne suffit pas à une femme, il lui faut-
encore une mission surnaturelle.

Dix années dura, cette vie de guerre."

Enfin, Mou. Leu chasse l'envahisseur et'rend la paix à l'et-
pire. Elle revient vers le Kiat; au pied du trône, elle re,«evra
douze décrets d'anoblissement et cent nille lingots. Mou-Leu
lédaigne tout cela et ne demande qu'une chose: la monture la

plus rapide. Elle part, suivie de ses soldats, elle vole à son
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lage, embrasse son père et sa nère, se dépouille de sa tenue
militaire et reparaît en costume de femme devant ses compa-
gnons d'armes étonnés. Mou-Leni rentre dans la vie privée,
ayant fait son devoir.

Tout ce qui est chinois nous parait un peu ridizole. Pour-
tant cette légende ne laisse pas d'avoir un certain charme. On
y voit bien comment sont intimement liés ensemble les intérêts
de la famille et de la nation Mou. Leu, par amour filial, sauve
sa patrie.

Da is RluTiuN.

PENSÉES CHOISIES

Une dame parlant d'un auteur impie disait à Montesquieu
Dieu a là un bien sot ennemi! - Eh ! sans doute, lui répon-

dit l'éminent écrivain, mais Madame ignore-t-elle que Dieu ne

peuit en avoir d'autres ?

Avoir de l'esprit et man qu er de jugenet, c'est avoir ie
beaux yeux et être privé de la vue.

JPunuz.

Je vois sur le canevas, et je Lisse Jésus broder comme il
veut.

MÂD. MALLUnuE.

Le sacrement de pénitence restitue pur et sans tache le livre
de la vie. Qu'il est doux de pouvoit alors recommencer sa
vie, comme au baptême

Les yeux quels qu'ils soient, sont toujours beaux quand ils
sont tournés vers le ciel.

JOUBERT.

Souvent c'est par la brèche du malheur que Dieu entre dans
une ame.
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SUZANNE LA FOLLE
-- PA R-

A. BALLEYDIER.

Il

(Suite)>

- L'espérance, dirigée par la foi, est une route, qui conduit
toujours à Dieu, reprit Suzanne, et précipitant le pas elle ren-
tra dans son triste ermitage... il était près de minuit... Domi-
née par la mélancolie de ses souvenirs, elle se jeta dans un
vieux fauteuil, et son front dans ses deux mains, elle laissa
flotter son ceur au gré de son.imaginatioi exaltée. Sur cette
route vaporeuse, aérionne tracée par les rêves de la fantai3ie,
les trajets sont rapides, la pensée voyageuse parcourant l'infini,
franchit en une seconde des inondes immenses ; elle embrasse
d'un seul regard la terre et le ciel, et ne s'arrête qur'au ciel.

Suzanne venait de s'endormir ; alors un rêve étrange se
glissa dans son *sommrteil... La miter sans limites était devant ses
yeux ; de gros nuages noirs countrient dans les airs, le tonnerre
grondait au loin et mêlait ses éclats aux rrgisserments de la
temrpête. Tout à coup nu vaisseau battu par les vagues arbora
le pavillon de détresse, et fit entendre le canon d'alarme. Un
honrne était sur le ponit et roulait entre ses doigts les grains
c'uni chapelet le corail : c'était Pierre son fiancé. Les vents
sifflaient à travers les cordages du bâtiment, qui flottait sur les
écueils. Mon Dieu ! mon Dieu ! ayez pitié de lui, s'écria Su-
zanue, et au même instant une laie, grosse comume une mon-
tagne, ouvrant un précipice y entraîna le navire, qui disparut
corps et biens. iMon Dieu ! mon Dieu ! ayez pitié. de moi i
répéta Suzanne... Cependant la mer, satisfaite sans doute des
victimes offertes en sacrifice à ses Cplères par la tempête, s'a-
paise, le vent cesse, le ciel reprend ses teintes bleues, l'azur de
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l'arc-en-ciel colore l'horizou ; afors Suîzanne, haletante, respi-
rant à peine, aperçoit, à quelques brasses du rivage, et se sol-
tenant avec efforts sur les vagues, un naufragé qui litte avec
courage contre la mort. Ses forces l'abandonnent, ses bras se
raidissent, ses lèvres serrées articulent une dernière prière, un
dernier nom, il va périr ; mais tout - coup, par un eflort déses-
péré, il touche au rivage, de ses bras et de ses dents il s'amarre
à un rocher de granit... Les traits de ce naufragé sont flétris,
son visage, couvert d'une teinte livide, ressemble à celui d'nu
mort, ses yeux se ferment, il pousse un grand cri et retombe
épuisé sur le sable ...

Suzanne s'est éveillée; d'un bond elle se redresse, une sueur
froide inonde son front, le frisson de l'effroi glace le sang de ses
veines ; elle tend ses bras en avant comme pour y recevoir
l'objet bien-aiaié ; mais ses mains ne rencontrent que le vide...
C'était Pierre qu'elle venait encofe de reconnaître... Oh ! quel
épouvantable rêve, dit-elle en retombant tout affaissée dans son
fauteuil ... Elle délira toute la nuit.

Depuis ce jnur Suzanne, triste toujours, nais pieusement
résignée, ne parut pi us que sous des vêtements de deuil. Votive
(le ceur, a vant la .élébration de son mariage, elle promit à hl
mêmoire de son fiancé de ne jamais contracter d'autre union, et
de passer sa vie dans la retraite, en dehors des joies du ioude.
Cependant elle était bien jeune encore pour se cloîtrer ainsi
dans la contemplation de sa douleur, et se sacrifier la religion
d'un souvenir effacé sur une tombe car or- ne pouvait eu
douter, le vaisseau que montait Pierre Dunoulin avait péri
corps et bien. Le Monitetr avait pris soin lui-même d'enre-
gistrer ce sinistre. Suzanne avait alors vingt-trois ans elle
avait complètement perdu la fraîcheur de sou visage, mais elle
avait gagné en distinction ce qu'elle avait perdu en ce qu'on
appelle vulganement la beauté du. diable. La régularité par-
faite de ses traits le caractère aristocratique de sa personne vue
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d'ensemble, le bon goût de ses manières, l'evaient bien au-
dessus de la position où la Providence l'avait placée. L'humble

paysanne do Loc-Mariaker aurait li passer au besoin pouir une
grande dame, car entre la grande dame et la paysannîe il n'y
avait que la différence du costume.

Sur ces entrefaites un commissaire de marine résidant à Loc-
A\lariaker, et se trouvant un dimanche à Vannes, l'aperçut à
l'église ses yeux, modestement attachés à son livre d'heures,
suivaient avec tant d'action les phases lu divin sacrifice, qu'on
aurait cru voir en elle l'ange de la prière. Indifférente à tout
ce qui se passait autour d'elle, en delors de l'autel, elle n'aper-
cut point l'étranger dont elle avait captivé l'attention. Cepen-
dant à la fin de la messe et à la sortie de l'églse son doigt ton-'
cha le sien polur recevoir la goutte d'eau bénite que chaque
fidèle a Le droit d'oifrir à son frère en JSus-Christ. Le di.
manche suivant, le commissaire de marine, attiré par un pré-
texte quelconque à Loc Mariaker, se trouva de nouv.eau près
de la jeune fille, qui ne remarqua pas davantage celui qui avait
concentré sur lui l'attention générale. De son côté l'étranger,
indiférent au sentiment de c.uriosité dIont il était l'objet, ne
remarqua que Suzanne.

Stéphan de Maudit. l'étranger s'appelait ainsi, ne revint pas
le dinaiche suivant. Suzanne fut la seule personne du village
qui ne s'aperçut point de son adsence. Refenu sans doute par
des occupations inexorables, le jeune commissaire de marine,
qui avait trente ans, mit à profit ce laps de temps pour prendre
des informations sur la jeune fille'qui, sans s'en douter, avait
trouvé le chemin de son ceur. Ces informations, conformes à
ses désirs ainsi qu'à ses espérances, fixant désormais son choix,
l'engagarent à se prononcer sans retard.

Donc, un matin, au retour de sa visite au cimetière, Suzanne
aperçut nu étranger sur le seuil de sa modeste demeure ; c'était
Stéphan, vôtuî avec une noble simplicité.

-Madame Suzanne, -pourriez-vous tu 'accorder un instant
d'entretien ? lui demanda-t-il.



Suzanue, ouvrant sa porte, le pria de la suivre, et le faisant;
asseoir'; Que désirez-vous, Monsieur ? lui dit-elle.

-En faveur des intentions qui m'amènent à vous, pardon-
nez-moi, Mademoiselle, dit Stéphan, les douloureux souvenrs

que je vais réveiller en vous. Je sais tout.. .Pierre Dumoulin,
à qui vous aviez promis votre foi, n'est plus de ce moude' : la
mort vous a déliée de vos promesses.

-11 y a des promesses, répliqua Suzanne en interrompant
l'étranger, il y a des promesses, dis-je, qui sont inviolables
comme les sentiments du cour qui les a prononcées.

-Ecoutez-moi, Mademoiselle. La mort, ai-je dit, vous a
déliée de vos promesses.. .En restant seule au monde vous êtes
redevenue libre. Vous avez donc le droit de disposer de votre
main.

-Tant que cet anneau ornera mon doigt, fit Suzanne en
nontraût la bague d'or qu'elle avait reçue de son fiancé, et ce

gage d'alliance me suivra à la tombe, je n'oublierai pas celui
qui me l'a donné.

-Je le sais, Mademoiselle, répliqua Stéphan, iesouvenir de
ceux qui ne sont plus est la mémoire du coeur ce ceux qui
existent, et vous avez un noble cœeur, je le sais encore ; muais
de vous, pauvre enfant isolée en. ce monde, Pierre lui-même
n'exigerait pas un pareil sacrifice.

-Ce que vous appelez sacrifice n'est pour moi qu'un devoir
bien doux.

-Ce devoir, si doux qu'il soit, ne peut faire obstacle à la
faveur que je viens solliciter aujourd'hui, Mademoiselle.

Il y eut alors entre Suzanne et Stéphan un moment de
silence, que celui-ci rompit le premier.

( A continuer.)

"Monsieur le receveur,
"Vous voudrez bien me rayer de dessus la liste des chiens,

attendu que j'ai fait tuer mon gros noir, et l'autre a té muamigé

par le loup.,,
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Vous dont les, cheveux, autrefois NOIS ou BLONDS, sont
devenus prérmaturément gris, lisez attentivement les

témoignages importants qui suivent.
'I.CMoGNE. DE O. N. Fti.CIETrTE, Tcr.,

L. RO iTA I LLE, Ecr., Pharmacien.
CHtER MaSsa:R,

lermettez-moi de vous offrir mes félici-
tations au ssj t de votre excellente prépa-
raîon, le REST'AURATEUR DE ROBSON,
dont j'ai en occasion d'apprécier les effets
tout à fuit merveilleux. Sur la recomn-
nandationl d'une personne qui s'en servait,

je mue procurai une bouteille de ce %estau-
rateur, pour voir s'il aurait pout effet
d'ai réter ia chute de sies cheveux qui
tombaient rapidement. J'en avais à peine
fait cinq à 5x applications que mes cheveux
cessèrent de tombrr. Je recommanderai
certainementvtvc plai'ir le RESTAURATEUR
TR RouisoN à toutes personnes souffrant du

mme inconvénient.
Bien à vous, O. N. FRÉCHETT E,

Pepiéèentant la Maison Ir:iGould & Fils,
Montréal., 21 Novembre 1890.

TÉ.MO1GNAGE DE M. LE NOTA1Ri U. LPPÉ,
ST JEAN-DE-MATHA.

Replésentanit du Comté de Joliette au
l'arlement Fédéral.,

On fait usage depuis plisieurs années
dans sua fanlle du RESTAURATEJR DE
Ro)so i pour ht chevelh te, et ln se trouve
très bien sous tous rappoits desOn&emploi.
Non-seulement ce Restaurateur rend aux
cheveux gris leur coueu r naturelle, mais il
en prévient la chute et favorise leur crois-
sance.. Suivaut moi le u EsTAURArr.UE DE
ROSsoN est la pi ê 1 aration par exeenc
pour les cheveux.

U. LIPPÊ N.P.
St Jean.de-Matha,.s 5 Janvier 18386.

1M0IGNAGE DE CHARLES TRI LIER, ECP..
MARCHAND, sT 'FELSX l DE VALOIS

Je fais usage, depuis plusieurs années,
du RESTAURATEUR DE ROtCsON. Cette
excellente préparation m'. donné l-t plus
entière satisfaction pour les taicons sui-
vantes:

io Grâce à son usage, les cheveux re-
couvrent leur couleur primitne. Aind,
mes cheveux, blanchis de'puis plus do rente
ans, sont revenus b/ondr comme dans le
temps de ma première jeunesse,

20 Mes cheveux tombaient depuis long-
temps lorsque je commençai lusage d:,
RESTAURATEUR DE ROHSON. Je n'avai-
pas encore employé la moitié d'une bn.
teille qu'ils cesýèrent de tomber. Auj'nr-
d'mhi mes cheveux tiennent m:eux que
jamais.

Ma femme, qui souffrait du métme incon-
vénient (chute de cheveux), a employé le
Restaurateur avec un succès tout aussi sa-
tisfaisant.

Mon fils, âgé de vingt-quatre ans, après
une maladie de plusieurs nmis, voit tomber
ses cheveux de manière à lui fa re croire
qu'il allait deerenir tott à fitt chauve, quand,
sur ma recommndation.ii se met à faire
usage du REsTAT.rtuER ROusON, dont

lemnploi non-seulement arnò:e de suite la
chute de ses ch veux miais les fait ipousser
de nouveau et ties vigoureux.

30 En.,outre de ces qualités ci-dessus
mentionnées, le RrI \URATEUR DE ROB-
sON net toie la 1iîe d'une mi:ère vraiment
admirable. Les eaux sèches disparaissent
sans retad ....

CIlAR LES TELLIER-.
St Félix de valois, 19 Mars S88S.

LE R1ESTAURl'EUR DE RIO1N EST EN TENTF PARTOUT .
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